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@  Dispositif  de  manoeuvre  d'au  moins  un  sup- 
port  de  cible  (10),  notamment  pour  le  tir  de 
vitesse  à  air  comprimé,  comprenant  un  châssis 
(14)  fixe  disposé  à  l'emplacement  de  tir  et  des 
moyens  de  va-et-vient  (16)  de  ces  supports  de 
cible  interposés  entre  le  pas  de  tir  et  le  tireur, 
commandés  par  ce  tireur,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  moyens  (22)  de  présentation 
temporaire  du  support  et  de  sa  cible  perpendi- 
culairement  à  l'axe  (20)  de  tir  durant  une 
période  et/ou  une  fréquence  prédéterminées. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
manoeuvre  d'au  moins  un  support  de  cible  notam- 
ment  pour  le  tir  de  vitesse  à  air  comprimé. 

On  connaît  des  stands  de  tir  pour  armes  à  air 
comprimé  qui  comprennent  un  emplacement  de  tir  sur 
lequel  est  disposée  une  cible  ainsi  que  des  postes  de 
tir  où  sont  placés  les  tireurs. 

La  technique  de  tir  habituelle  consiste  à  effectuer 
un  certain  nombre  de  tirs  et  à  viser  au  plus  juste  par 
rapport  au  centre  d'une  cible  portée  par  le  support  de 
cible  et  disposée  à  une  distance  donnée  du  pas  de  tir. 

Dans  les  stands  de  tir  organisés  et  également  en 
compétition,  il  est  prévu  des  moyens  permettant  de 
ramener  le  support  de  cibles  à  soi  de  façon  à  pouvoir 
récupérer  le  carton  usagé  et  disposer  un  carton  neuf 
sur  le  support. 

Généralement  les  moyens  de  va-et-vient 
comprennent  deux  poulies  autour  desquelles  est  en- 
roulé  un  câble,  le  support  de  cible  étant  solidaire  de 
l'un  des  brins  du  câble  entre  deux  poulies. 

Ainsi  la  manoeuvre  manuelle  ou  automatique  à 
l'aide  d'un  moteur  de  l'une  des  poulies,  disposée  à 
proximité  immédiate  du  tireur  permet  de  mettre  en  ro- 
tation  le  câble  et  d'envoyer  ou  de  ramener  le  support 
de  cible  qui  en  est  solidaire. 

Il  se  trouve  que  le  sport  du  tir  de  précision  évolue 
et  au  tir  de  précision  vont  s'ajouter  les  tirs  de  vitesse 
et  entre  autres  la  discipline  "vitesse  olympique". 

Le  tir  de  vitesse  consiste  à  effectuer  des  tirs  de 
précision  sur  une  cible  donnée  durant  une  période  de 
temps  donnée.  Ainsi  le  support  de  cible  présente  la  ci- 
ble  perpendiculairement  à  l'axe  de  tir  durant  un  temps 
donné  puis  effectue  une  rotation  à  90°  de  façon  à  es- 
camoter  la  cible  par  rapport  à  l'axe  de  tir. 

Aussi  existe-t-il  des  supports  de  cible  pivotants 
mais  aucun  de  ces  supports  ne  peut  être  déplacé  en 
translation  si  bien  que  les  utilisateurs  doivent  prévoir 
un  déplacement  jusqu'à  la  cible  pour  le  changement 
de  la  cible  usagée  avec  toutes  les  pertes  de  temps  et 
les  dangers  qui  en  découlent. 

En  ce  qui  concerne  le  tir  de  "vitesse  olympique", 
il  consiste  à  effectuer  des  tirs  de  précision  sur  des  ci- 
bles  à  anneaux  concentriques,  mais  disposées  paral- 
lèlement  les  unes  aux  autres,  chaque  tir  s'effectuant 
sur  une  cible  différente,  l'ensemble  des  cibles  s'esca- 
mote  également  par  rotation  à  90°. 

Il  convient  dans  ce  cas  également  de  pouvoir 
amener  l'ensemble  des  cibles  après  la  séquence  de 
tirs  soit  pour  vérifier  la  précision  de  ces  tirs,  soit  pour 
changer  les  cibles. 

Ainsi,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  dispo- 
sitif  de  manoeuvre  d'au  moins  un  support  de  cible  qui 
pallie  les  inconvénients  des  dispositifs  de  l'art  anté- 
rieur,  puisqu'il  rend  mobile  en  translation  l'ensemble 
des  supports  rotatifs,  ce  qui  permet  le  contrôle  durant 
la  séquence  de  tirs  de  chacune  des  cibles,  ce  qui  per- 
met  également  le  changement  de  cible,  qui  est  d'une 
grande  précision  de  fonctionnement,  notamment  en 

ce  qui  concerne  les  durées  de  présentation,  qui  est 
fiable,  qui  met  en  oeuvre  un  nombre  réduit  de  pièces, 
ce  qui  limite  considérablement  l'entretien,  et  qui  peut 
être  fabriqué  selon  plusieurs  modes  de  réalisation. 

5  A  cette  fin  le  dispositif  de  manoeuvre  d'au  moins 
un  support  de  cible  selon  l'invention,  notamment  pour 
le  tir  de  vitesse  à  air  comprimé,  comprend  un  châssis 
fixe  disposé  à  l'emplacement  de  tir,  et  des  moyens  de 
va-et-vient  de  ces  supports  de  cible  interposés  entre 

10  l'emplacement  de  tir  et  le  pas  de  tir,  commandés  par 
le  tireur,  et  se  caractérise  par  des  moyens  de  présen- 
tation  temporaire  du  support  et  de  la  cible  perpendi- 
culairement  à  l'axe  de  tir  durant  une  période  et/ou  une 
fréquence  prédéterminées. 

15  Selon  un  mode  de  réalisation  principal,  les 
moyens  de  présentation  temporaire  selon  l'invention 
comprennent  des  moyens  de  mise  en  rotation  du  sup- 
port  de  cible  autour  d'un  axe  transversal  à  l'axe  de  tir, 
de  façon  à  placer  le  support  et  la  cible  de  profil  par  rap- 

20  port  au  tireur. 
Toujours  suivant  le  mode  de  réalisation  principal 

de  l'invention,  cet  axe  transversal  est  vertical. 
Quant  aux  moyens  de  mise  en  rotation  du  dispo- 

sitif  de  manoeuvre  selon  l'invention  ils  comprennent 
25  un  arbre  solidaire  du  support  de  cible,  des  moyens 

moteurs  de  mise  en  rotation  d'un  arbre  d'entraîne- 
ment  et  des  moyens  de  liaison  amovibles  interposés 
entre  l'arbre  solidaire  du  support  de  cible  et  l'arbre 
d'entraînement. 

30  Suivant  un  mode  spécifique  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  les  moyens  moteurs  sont  solidaires  du  châs- 
sis  et  comprennent  deux  électro-aimants  dont  les 
noyaux  plongeurs  entraînent  une  crémaillère  qui  coo- 
père  avec  un  pignon  solidaire  de  l'arbre  d'entraîne- 

35  ment. 
Par  ailleurs,  les  moyens  de  liaison  amovible 

comprennent  chacun  un  aimant,  les  deux  aimants 
coopérant  par  leur  face  en  vis-à-vis  lorsque  les  deux 
arbres  sont  alignés  suivant  un  même  axe  vertical. 

40  Selon  une  variante  de  réalisation,  les  moyens  de 
liaison  amovible  disposés  entre  l'arbre  solidaire  du 
support  de  cible  et  l'arbre  d'entraînement,  compren- 
nent  une  partie  femelle  portée  par  cet  arbre  d'entraî- 
nement  et  prévue  pour  engager  une  partie  mâle  por- 

45  tée  par  l'arbre  solidaire  du  support  de  cible  lors  d'une 
translation,  ces  deux  parties  étant  solidaires  l'une  de 
l'autre  en  rotation. 

Quant  aux  moyens  de  va-et-vient,  ils  compren- 
nent  un  support  formant  glissière  ainsi  qu'un  câble  de 

50  traction  tendu  entre  deux  poulies,  le  support  étant  so- 
lidaire  de  l'un  des  brins  ainsi  que  des  moyens  d'entraî- 
nement  de  ce  câble  en  rotation  entre  ces  deux  pou- 
lies. 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention,  le 
55  dispositif  comprend  plusieurs  cibles  parallèles  à  mou- 

vement  simultané,  montées  sur  un  bâti  commun  muni 
d'un  nombre  correspondant  de  mécanismes  de  ren- 
voi  de  mouvements  d'entraînement  issus  d'une  moto- 
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risation  unique. 
De  plus,  le  dispositif  selon  l'invention  comprend 

des  moyens  programmables  de  contrôle  temporel  de 
la  période  et/ou  de  la  fréquence  d'apparition  des  ci- 
bles.  5 

L'invention  est  décrite  ci-après  selon  un  mode  de 
réalisation  particulier  et  en  regard  des  figures  an- 
nexées  sur  lesquelles  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  dispositif  à  cible  unique,  et  w 
-  la  figure  2  représente  un  dispositif  à  cibles  mul- 
tiples  pour  le  tir  dit  de  "vitesse  olympique". 
Sur  la  figure  1  on  a  représenté  un  dispositif  de 

manoeuvre  d'au  moins  un  support  10  de  cible  12  qui 
comprend  un  châssis  fixe  14  disposé  à  l'emplacement  15 
de  tir,  des  moyens  de  va-et-vient  16  de  ce  support  de 
cible,  interposés  entre  le  pas  de  tir  et  le  tireur  (non  re- 
présenté  pour  la  bonne  lecture  du  dessin)". 

Ce  dispositif  de  manoeuvre  comprend  en  outre 
des  moyens  de  présentation  temporaire  du  support  et  20 
de  sa  cible  10,  perpendiculairement  à  l'axe  de  tir  20. 

Les  moyens  22  de  présentation  temporaire 
comprennent  des  moyens  de  mise  en  rotation  du  sup- 
port  de  cible  10  autour  d'un  axe  transversal  24  qui 
dans  le  mode  de  réalisation  représenté  est  vertical.  25 

Les  moyens  de  mise  en  rotation  comprennent 
plus  particulièrement  un  arbre  24,  solidaire  du  support 
de  cible  10,  des  moyens  moteurs  1  1  de  mise  en  rota- 
tion  d'un  arbre  d'entraînement  20  et  des  moyens  de 
liaison  10,  disposés  entre  l'arbre  solidaire  du  support  30 
de  cible  et  cet  arbre  d'entraînement. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  les 
moyens  moteurs  sont  solidaires  du  bâti  et  compren- 
nent  deux  électro-aimants  32  dont  les  noyaux  plon- 
geurs  34  entraînent  une  crémaillère  36  qui  coopère  35 
avec  un  pignon  38  solidaire  de  l'arbre  d'entraînement 
28. 

Les  moyens  de  liaison  amovibles  30  compren- 
nent  une  partie  femelle  40,  solidaire  de  l'arbre  d'en- 
traînement  et  prévue  pour  coopérer  avec  une  partie  40 
mâle  41  portée  par  l'arbre  24,  solidaire  du  porte-cible 
10. 

Les  moyens  de  va-et-vient  16  comprennent  une 
pièce  intermédiaire  42  munie  d'un  guide  44,  formant 
glissière,  autourd'un  brin  48  d'un  câble  46,  l'autre  brin  45 
50  de  ce  câble  46  étant  solidaire  de  la  pièce  intermé- 
diaire  42  à  sa  partie  supérieure. 

Le  câble  46  est,  dans  le  mode  de  réalisation  re- 
présenté,  avec  ses  deux  brins  dans  un  même  plan 
vertical.  50 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  manoeuvre 
selon  l'invention  est  décrit  ci-après. 

Le  support  de  cible  10  est  amené  auprès  du  pas 
de  tir  afin  de  disposer  une  cible  neuve  12. 

Dans  ce  but,  un  système  à  poulies  de  type  connu  55 
permet  de  mettre  en  rotation  le  câble  46  dans  la  direc- 
tion  de  la  flèche  52. 

Le  déplacement  du  brin  50  dans  la  direction  de  la 

flèche  52  provoque  le  déplacement  simultané  du  por- 
te-cible  10,  de  l'arbre  24  solidaire  de  ce  support  ainsi 
que  de  la  pièce  intermédiaire  42  qui  coulisse  autour 
du  brin  48  grâce  au  guide  44. 

La  pièce  mâle  41  ,  solidaire  de  l'arbre  24  lui-même 
solidaire  du  support  de  cible  1  0  se  déboîte  de  la  pièce 
femelle  40  et  cet  ensemble  est  déplacé  jusqu'au  tireur 
qui  peut  alors  mettre  en  place  la  cible  12. 

Dès  que  cette  cible  est  en  place,  un  mouvement 
du  câble  dans  le  sens  contraire  à  celui  de  la  flèche  52 
provoque  le  retour  du  support  de  cible  dans  la  position 
initiale  telle  que  représentée  sur  cette  figure  1  . 

La  pièce  mâle  41  coopère  avec  la  pièce  femelle 
40  car  l'emboîtement  s'effectue  par  translation  et  les 
deux  pièces  40  et  41  sont  dès  lors  solidaires  en  rota- 
tion  autour  de  l'axe  24. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  est  également  muni 
de  moyens  programmables  34  de  contrôle  temporel 
de  la  période  et/ou  de  la  fréquence  de  rotation  du  por- 
te-cible. 

En  effet,  les  moyens  moteurs  comprennent  deux 
électro-aimants  dont  les  noyaux  plongeurs  34  se  dé- 
placent  suivant  la  double  flèche  56  et  par  leurs  mou- 
vements,  provoquent  la  rotation  du  porte-cible  10  au- 
tour  de  l'axe  24  symbolisé  par  la  double  flèche  circu- 
laire  58. 

En  effet,  la  crémaillère  36  coopère  avec  le  pignon 
38  qui  met  en  rotation  l'arbre  d'entraînement  28  qui 
entraîne  la  pièce  femelle  40,  qui  à  son  tour  met  en  ro- 
tation  la  pièce  mâle  41,  solidaire  de  l'arbre  24,  lui 
même  lié  au  porte-cible  10. 

L'amplitude  du  mouvement  du  plongeur  34  pro- 
voque  une  rotation  calculée  de  l'ensemble  du  dispo- 
sitif  de  façon  que  le  porte-cible  1  0  représenté  perpen- 
diculaire  à  l'axe  de  tir  20  tourne  de  90°  dès  que  l'élec- 
tro-aimant  correspondant  reçoit  une  impulsion. 

Dès  que  le  porte-cible  est  parallèle  à  l'axe  de  tir 
il  est  impossible  pour  le  tireur  d'effectuer  son  tir. 

La  fréquence  de  rotation  ou  la  durée  entre  deux 
rotations  dans  le  même  sens  est  programmée  à  l'aide 
du  boîtier  54. 

Une  fois  la  série  de  tirs  effectuée,  le  tireur  ramène 
le  porte-cible  10  et  la  cible  12  comportant  ses  impacts 
et  procède  au  changement  de  cible. 

En  ce  qui  concerne  la  figure  2,  le  dispositif  propo- 
sé  est  identique  à  celui  de  la  figure  1  à  l'exception  des 
porte-cible  qui  sont  au  nombre  de  cinq  sur  cette  figure 
de  façon  à  réaliser  un  dispositif  de  manoeuvre  à  rota- 
tion  simultanée. 

Ce  mode  de  réalisation  est  plus  particulièrement 
applicable  au  tir  dit  "vitesse  olympique"  qui  consiste 
à  effecteur  cinq  tirs  sur  les  cinq  cibles  dans  un  temps 
donné. 

Dans  cette  variante,  les  cinq  porte-cible  sont 
montés  à  rotation  perpendiculairement  à  un  bâti 
commun  60,  les  moyens  de  va-et-vient  comprenant 
alors  deux  câbles  support  disposés  aux  extrémités  du 
bâti  60  et  un  câble  de  traction,  central  afin  de  ne  pas 
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déséquilibrer  l'ensemble. 
Sur  cette  variante  de  réalisation,  il  est  prévu  des 

moyens  de  liaison  entre  l'arbre  d'entraînement  28  et 
l'arbre  24  solidaire  du  porte-cible  qui  comprennent 
deux  aimants  qui  coopèrent  par  une  de  leurs  faces  5 
lorsque  les  arbres  24  et  28  sont  alignés. 

Dans  le  bâti  60,  il  est  prévu  une  tringlerie  62  qui 
coopère  avec  des  bras  de  levier  64,  solidaires  de  cha- 
cun  des  arbres  24  reliés  aux  porte-cible. 

Ainsi,  un  seul  moyen  moteur  permet  la  mise  en  ro-  10 
tation  simultanée  de  cinq  cibles. 

La  liaison  de  l'arbre  central  et  de  l'arbre  d'entraî- 
nement  s'effectue  par  des  moyens  amovibles  66  qui 
dans  ce  mode  de  réalisation  comprend  deux  aimants 
permanents  68,  70  qui  coopèrent  entre  eux  lorsqu'ils  15 
sont  alignés. 

L'invention  a  été  décrite  suivant  un  mode  de  réa- 
lisation  particulier  mais  certaines  variantes  peuvent 
en  dériver  directement. 

C'est  ainsi  que  les  moyens  moteurs  peuvent  être  20 
du  type  à  moteur  électrique  pas  à  pas.  De  même  les 
électro-aimants  peuvent  être  remplacés  par  un  vérin 
électrique  du  genre  vis  à  billes,  ou  par  un  vérin  pneu- 
matique. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  moteurs  (31)  sont  solidaires 
du  bâti  et  comprennent  deux  électro-aimants  (32) 
dont  les  noyaux  plongeurs  (34)  entraînent  une 
crémaillère  (36)  qui  coopère  avec  un  pignon  (28) 
solidaire  de  l'arbre  d'entraînement. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4  ou  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  (66)  de  liaison  amovi- 
bles  disposés  entre  l'arbre  support  de  cible  et  l'ar- 
bre  d'entraînement  comprennent  chacun  un  ai- 
mant  (68,  70),  une  face  de  chacun  des  aimants 
coopérant  avec  l'autre  dès  que  les  deux  arbres 
(24,  28)  sont  alignés. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  4  ou  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  liaison  amovible 
(30)  disposés  entre  l'arbre  solidaire  du  support  de 
cible  et  l'arbre  d'entraînement  comprennent  une 
partie  femelle  (40)  portée  par  l'arbre  d'entraîne- 
ment  et  prévue  pour  coopérer  avec  une  partie 
mâle  (41)  portée  par  l'arbre  solidaire  du  support 
de  cible  de  façon  à  s'emboîter  l'une  dans  l'autre 
lors  d'une  translation  et  à  les  rendre  solidaires 
l'une  avec  l'autre  en  rotation. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  manoeuvre  d'au  moins  un  support 
de  cible  (10),  notamment  pour  le  tir  de  vitesse  à  30 
air  comprimé,  comprenant  un  châssis  (14)  fixe 
disposé  à  l'emplacement  de  tir  et  des  moyens  de 
va-et-vient  (16)  de  ces  supports  de  cible  interpo- 
sés  entre  le  pas  de  tiret  le  tireur,  commandés  par 
ce  tireur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  35 
moyens  (22)  de  présentation  temporaire  du  sup- 
port  et  de  sa  cible  perpendiculairement  à  l'axe 
(20)  de  tir  durant  une  période  et/ou  une  fréquence 
prédéterminées. 
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2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  les  moyens  (22)  de  présentation  temporai- 
re  comprennent  des  moyens  (32)  de  mise  en  ro- 
tation  du  support  de  cible  (10)  autour  d'un  axe 
transversal  (24)  par  rapport  à  l'axe  de  tir  (20)  de  45 
façon  à  placer  le  support  et  la  cible  de  profil. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'axe  transversal  (24)  est  vertical. 
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4.  Dispositif  selon  la  revendication  2  ou  3,  caracté- 

risé  en  ce  que  les  moyens  (32)  de  mise  en  rota- 
tion  comprennent  un  arbre  (24)  solidaire  du  sup- 
port  de  cible  (10),  des  moyens  moteurs  (31)  de 
mise  en  rotation  d'un  arbre  d'entraînement  (28)  et  55 
des  moyens  (30)  de  liaison  amovibles  disposés 
entre  l'arbre  solidaire  du  support  de  cible  et  l'ar- 
bre  d'entraînement. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  (1  6)  de  va-et-vient  comprennent  une  piè- 
ce  intermédiaire  (42)  formant  glissière  (44)  ainsi 
qu'un  câble  de  traction  (50)  tendu  entre  deux  pou- 
lies,  la  pièce  intermédiaire  étant  solidaire  de  l'un 
des  brins  (50)  ainsi  que  des  moyens  d'entraîne- 
ment  de  ce  câble  en  rotation  entre  ces  deux  pou- 
lies. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  plu- 
sieurs  porte-cible  parallèles,  à  mouvement  simul- 
tané,  montés  sur  un  bâti  (60)  commun  muni  d'un 
nombre  correspondant  de  mécanismes  de  renvoi 
de  mouvement  d'entraînement,  issu  d'une  moto- 
risation  unique. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  moyens  (54)  programmables  de 
contrôle  temporel  de  la  période  et/ou  de  la  fré- 
quence  d'apparition. 
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